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Le Conseil fédéral et la Suisse ont besoin de vous.

RESTEZ À LA MAISON. 
SAUVEZ DES VIES.

Art 316.596.f

VOICI COMMENT 
NOUS PROTÉGER�:

Nouveau coronavirus

Exceptions : 
• Vous devez vous rendre au travail car le télétravail est impossible. 

Les employeurs sont tenus de protéger leurs collaborateurs.
• Vous devez acheter des aliments.

• Vous devez vous rendre chez le médecin, à la pharmacie ou à la droguerie.
• Vous devez aider d’autres personnes.

STOP CORONA


